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MAIRIE DE SAINT-RÉMY-EN-MAUGES 
-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=- 

 

COMPTE-RENDU SOMMAIRE DE LA SÉANCE 
DU CONSEIL MUNICIPAL DU JEUDI 15 DECEMBRE 2011 

 
Etaient présents : Louis VINCENT, René PORCHER, Christophe CHENE, Catherine GRATON, Olivier 
SIELLER, Denis CHARRON,  Jean-Michel ABLINE, Gérard AUDOUIN, André EMERIAU, Jean Pierre 

PASQUIER. 
 

VU par Nous, Maire de ST RÉMY-EN-MAUGES, pour être affiché à la porte de la Mairie le 21 
DECEMBRE 2011 conformément aux prescriptions de l’article L 121.7 du code des collectivités 
territoriales. 
 

Délibérations Communauté de Communes 
Le Conseil Municipal donne son accord pour différentes délibérations relatives aux compétences de la 

Communauté de Communes : 

- avenant n° 1 pour le contrat enfance jeunesse 

- modalités de concertation concernant l’étude du PLU Intercommunal 

- révision de la compétence voirie concernant le balayage du bourg qui revient en compétence communale 

- groupement de commandes pour le balayage du bourg 

- modification du sentier de randonnée de l’Avoye 

 

Décisions modificatives budgétaires 
Le conseil Municipal accepte les ajustements budgétaires nécessaires pour la clôture du budget 2011. 

 

Echanges terrains secteur de la Godinerie 
A la suite d’acquisition de terrains dans le secteur du « Petit  Pin », des échanges pourront être réalisés avec les 

propriétaires d’habitations. Une rencontre avec  propriétaires et riverains est prévue en janvier 2012. 

 

Travaux rue de la Mairie 
Une réunion d’information avec les riverains sera programmée début 2012. Les travaux devraient débuter fin 

février 2012. 

 

Redevance assainissement 
Le conseil municipal a modifié le volume forfaitaire facturé aux foyers non raccordés ou raccordés partiellement 

au réseau public de distribution d’eau potable. Le forfait est de 30 m3 par adulte et 15 m3 par enfants dans le 

foyer. Cette modification prendra effet au 1
er
 janvier 2012. 

 

Subventions aux associations 
Le conseil municipal, lors d’une précédente réunion de la commission a décidé que toutes les associations 

bénéficiaires transmettent en mairie une demande écrite à laquelle seront annexés les résultats financiers et la 

situation de trésorerie. La demande de subvention est à déposer au plus tard le 31 janvier 2012.  

 

Vœux de la municipalité et remise des prix du fleurissement 
Le Maire et le Conseil Municipal invite les rémygeois aux vœux 2012 qui se tiendront Salle Polyvalente le 

dimanche 8 janvier à 11 H précises. La remise des prix du fleurissement aura lieu lors de cette cérémonie. 

 

 
 

 

 

 

 

Affiché le 21 décembre 2011 


